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En route vers la réduction
du temps de travail

Lesfonctionnaires
wallons de plus de 60
ans pourront passer
à 4/5 sans perte de
revenu. Lessyndicats
ont approuvé la mesure.

Le ministre ~allon de l.a Fonc-
tion pubhq ue Chnstophe
Lacroix et les trois organisa-

tions syndicales représentatives
ont approuvé vendredi une con-
vention sectorielle amenant la
possibilité pour les agents âgés de
plus de 60 ans de réduire leur
temps de travail d'un jour par se-
maine, sans perte de salaire et avec
le maintien des droits à la pension.
La décision est assortie d'une me-
sure d'embauche compensatoire à
95 %, une perspective annoncia-
trice de 99 emplois nouveaux à
l'horizon 20I9.

La mesure permet en outre de
«lutter efficacement» contre l'ab-
sentéisme au travail. La conven-
tion prévoit également l'élabora-
tion d'un large plan de prévention
et de lutte contre l'absentéisme lié
à l'âge. Ce plan d'action multidi-
mensionnel comprendra des me-
sures de prévention et de contrôle
dès l'âge de 45 ans, à savoirnotam-

ment des formations pour le per-
sonnel d'encadrement, une «opti-
malisation» de la politique de
contrôle et des mesures d'accom-
pagnement pour les travailleurs
reprenant le travail après une ma-
ladie de longue durée.
Enfin, la suppression du «rang
D4», permettra de relever le plan-
cher des rémunérations des plus
bas salaires de l'administration
wallonne. CeLLemesure concerne
l 320 agents qui verront un im-
pact immédiat sur leur salaire net.

«À l'heure où le gouvemementfédé-
rai allonge les carrières et où la péni-
bilité de certains métiers est remise en
cause, le gouvernement wallon et
moi-même avons souhaité nous mon-
trer particulièrement attentifs à lafin
de carrière des agents de l'administra-
tion wallonne, et a fortiori ceux qui
exercent des métiers pénibles, considé-
rabl ement rudes enfin de carrière», a
commenté le ministre socialiste.
La CSCServices publics a, à l'ins-
tar des deux autres organisations
représentatives, approuvé la con-
vention même si celle-ci ne ré-
pond pas entièrement au cahier
revendicatif déposé en front com-
mun. Elle a ainsi regretté l'ab-
sence d'au moins une mesure gé-
nérale quantitative pour
l'ensemble des membres du per-
sonnel. «Nous aurions pu l'escomp-
ter après que le ministre de lafonction
publique avait laissé entendre que les

économies résultant du saut d'index
seraient redistribuées au personnel»,
a-t-elle souligné. Mais le gouverne-
ment a choisi de proposer d'autres
mesures phares «qu'il était difficile
de rejeter».
En effet, la suppression du rang

D4 constitue un «moyen de lutte
contre la pauvreté» pour certains
travailleurs. Et la réduction du
temps de travail à partir de 60 ans
pour celles et ceux exerçant des
métiers pénibles représente «une
initiative qui peut en annoncer
d'autres», a jugé l'organisation .•
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